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Dans un contexte économique tendu, l'ajustement des itinéraires culturaux, la bonne évaluation du niveau de risque et le suivi
de l'évolution des bioagresseurs sont des facteurs clés de votre performance.

Le plan écophyto 2018 prévoit une réduction de 50 % des phytosanitaires. Pour atteindre cet objectif, la surveillance biologique du territoire a
été renforcée. Les Chambres d'agriculture, coopératives, négoces, instituts, et établissements de formation assurent le suivi d'un plus grand
nombre de parcelles.

Un bulletin de santé du végétal est désormais édité à partir de l'ensemble des observations. Il indique la pression des différents bioagresseurs
(ravageurs et maladies). Dans notre région, cette mission a été confiée aux Chambres d'agriculture.

Ce bulletin gratuit est mis à votre disposition sur www.draf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr et www.agrilianet.com. Vous y trouverez un état
hebdomadaire de la situation sanitaire des cultures.
Afin de vous aider à l'interpréter et à prendre les bonnes décisions, la Chambre d'agriculture de la Sarthe édite, en complément, le bulletin
d'alerte Fil'Agro. Rappelons qu'il est adressé aux agriculteurs abonnés dès l'apparition d'un risque (fax ou mail),. Il synthétise nos
préconisations en matière d'interventions et de produits. C'est pour vous une garantie technique et une source d'économies. Sur la dernière
campagne, par exemple, les agriculteurs, qui ont suivi nos conseils, ont retardé leur premier passage de fongicide sur blé et ainsi réalisé deux
applications à la place des 3 prévues, assurant une protection plus persistante en fin de cycle de la culture et maintenant son niveau de
qualité.

Dans un contexte économique tendu, l'ajustement des itinéraires culturaux, la bonne évaluation du niveau de risque et le suivi de l'évolution
des bioagresseurs sont des facteurs clés de votre performance. Par ses alertes et conseils, Fil'Agro est essentiel. Pour réduire le coût de
production des cultures, il faut d'abord les observer pour mieux intervenir. C'est le rôle de cet outil d'aide à la décision. Pour vous y abonner,
contactez le service agronomie de la Chambre d'agriculture (Tél. : 02 43 29 24 16) ou le conseiller développement de votre secteur.
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